



Bulletin de cotisation

Aucune réinsertion sociale des personnes reconnues handicapées psychiques n’est envisageable sans un logement décent et un accompagnement social adapté, pour cela

Je souhaite soutenir l’action d’ IRIS-Paris

Mme – Mr  ……………………………………………………………………………………

Adresse       .……………………………………………………………………………………

Tél. ………………………….  Courriel ………………………………………………………..


Adhère à IRIS-Paris et verse la cotisation de base : 15€ de soutien : 30€ 
Et / ou fait un don pour contribuer à l’ouverture du nouveau « Service d’hébergement accompagné » :

15€       30€          80€          150€ Autre somme ………..€ 

Versement joint de : …………. € par chèque bancaire ou postal à l’ordre d’IRIS-PARIS 

à adresser à IRIS-PARIS 5 rue des Messageries 75010 Paris

Je recevrai un reçu fiscal de mon versement.

Iris-Paris contribuant à favoriser le logement de personnes en difficultés, la loi fiscale vous permet de déduire de vos impôts 75% de votre don dans la limite de 488 €, et au-delà, 66% dans la limite de 20% de votre revenu imposable.

Vous versez 100 € cela ne vous coûte que 25 €
